
 

 

DELIBERATION DU BUREAU SYNDICAL 
24 NOVEMBRE 2023 

N° 2023-12-01 

 

 
 
 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre novembre à quatorze heures, le Bureau Syndical, régulièrement 

convoqué en date du quatorze novembre deux mille vingt-trois, s’est réuni à Sahune, sous la Présidence 

de Didier-Claude BLANC. 

 

 

Délégué·es présents·es 
 

 

1 représentant du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes 

(porteur de 2 voix) 

Didier-Claude BLANC 
 

1 représentante du Conseil régional Provence-Alpes-Côte d’Azur 

(porteuse de 2 voix) 

Agnès ROSSI 
 

9 représentants des communes, EPCI et villes-portes 

(porteurs d’1 voix chacun) 

Sébastien BERNARD, Philippe CAHN, Gilles CREMILLIEUX, Kevin 

QUEYREL, Michel ROLLAND, Frédéric ROUX, Christelle 

RUYSSCHAERT, Lionel TARDY, Yann TRACOL. 
 

Délégué·es excusé·es ayant donné pouvoir : 

Claude AURIAS à Didier-Claude BLANC, Jean-Christophe CAMP à Kevin QUEYREL, Laurent CHAREYRE 

à Frédéric ROUX, Nicolas DARAGON à Christelle RUYSSCHAERT, Vincent JACQUEMART à Gilles 

CREMILLIEUX, Jean-François PERILHOU à Agnès ROSSI, Roland PEYRON à Sébastien BERNARD, 

Éric RICHARD à Philippe CAHN, Pascale ROCHAS à Lionel TARDY. 

 

Délégué·e excusé·e : Pierre COMBES, Jean-Jacques MONPEYSSEN, Corinne MOULIN, Marlène 

MOURIER, Nicole PELOUX, Gérard TENOUX, Danielle TOUCHE. 

 

******* 

 

 

 

 

Monsieur Didier-Claude BLANC déclare la séance ouverte à 14 heures. 

Madame Christelle RUYSSCHAERT est nommée secrétaire de séance 

  

 

Nombre de délégués 

En exercice : 27 

Présents (mini 9) : 11 

 

Nombre de voix 

En exercice : 36 

Présentes : 13 

Exprimées par pouvoirs : 12 

Total (mini 19) : 25 

 

Quorum atteint 



 

 
 

 

Objet : Désignation d’un référent déontologue pour les élus du syndicat mixte du Parc 

Délibération sans incidence financière 

 

Rapport :  

Le 1er vice-président expose, 

La loi 3DS prévoit la possibilité pour tout élu local de pouvoir « consulter un référent déontologue chargé 

de lui apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques ». Ces principes sont consacrés 

dans la Charte de l’élu local (article L.1111-1-1 du Code général des collectivités territoriales). 

Le rôle du référent déontologue est d’accompagner les élus afin de prémunir ces derniers contre les risques 

juridiques, et en particulier les risques de poursuites pénales, liés, par exemple, aux situations de conflits 

d’intérêts dans lesquelles ils peuvent se trouver. 

Le référent déontologue est désigné par l’organe délibérant de la collectivité territoriale, auprès de laquelle 

il exerce ses missions. Il doit être choisi en raison de son expérience et de ses compétences et doit être 

extérieur à la collectivité. Il ne doit ni exercer un mandat actuel ou passé depuis moins de trois ans, ni en 

être agent et ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêts avec la collectivité. Il doit exercer ses 

missions en toute indépendance et impartialité. Il est tenu au secret professionnel et à la discrétion 

professionnelle pour tous les faits, informations ou documents dont il a connaissance dans l’exercice ou à 

l’occasion de l’exercice de ses fonctions. Les avis et conseils donnés par le référent déontologue sont 

consultatifs. 

Le 1er vice-président propose de désigner M. Marc GUERIN en qualité de référent déontologue des élus, 

pour une durée de 3 ans. 

Délibération : 

 Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 1111-1-1 et L. 2121-29, 

 Vu le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local ; 

 Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 

relatif au référent déontologue de l’élu local ; 

 Considérant qu’à compter du 1er juin 2023, tout élu local peut consulter un référent déontologue 

chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés par la 

charte de l’élu local ; 

 Considérant que M. Marc GUERIN a manifesté son accord pour assurer cette fonction pour les 

élus du syndicat mixte du Parc naturel régional des Baronnies provençales ; 

 Considérant la Charte du Parc et sa mesure III.4.1 « Garantir la cohérence des politiques 

territoriales » ; 

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des membres présents ou représentés, le Bureau Syndical 

◼ Désigne M. Marc GUERIN en qualité de référent déontologue des élus du syndicat mixte du 

Parc naturel régional des Baronnies provençales  

◼ Dit que M. Marc GUERIN assurera cette mission pour une durée de 3 ans 

◼ Précise que le référent déontologue pourra être saisi par mail avec un délai préalable d’au 

moins 15 jours 

◼ Précise que le référent déontologue ne percevra aucune rémunération pour l’exercice de ses 

fonctions, hormis le remboursement de ses frais de déplacement à sa demande, dans 

les conditions applicables aux personnels de la fonction publique territoriale 

◼ Autorise la Présidente à signer tout acte relatif à cet objet. 

 

 Pour extrait certifié conforme 

 Aux jour et an susdits 

 

 La Présidente 

 Nicole PELOUX 


